
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille  vingt cinq, le  vingt quatre février à  18 heures 00 par suite de la convocation de
Monsieur le Maire en date du 18 février 2025 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance
et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 26

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick  DENISE,  Aurélien  LECACHEUR,  Édith  LEROUX,  Nicolas  BERTIN,  Isabelle  CREVEL,  Jean-Luc
HEBERT,  Jean-Pierre  LAURENT,  Andrée  BAR,  Romain  DELAMARE,  Aliki  PERENDOUKOU,  Philippe
QUERNE, Virginie VANDAELE, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 6

Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE donne pouvoir à Yannick LE COQ
Isabelle NOTHEAUX donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Thierry GOUMENT donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 24 février 2025

M_DL250224_011

EDUCATION  ENFANCE  JEUNESSE  -  INSTITUTION  SAINTE-CROIX  -  FORFAIT  COMMUNAL  -  ANNÉE
SCOLAIRE 2024/2025 – AUTORISATION - VERSEMENT

Madame  Fabienne MALANDAIN, 1ère Adjointe au Maire –  En application de l’article L. 442-5 du
Code  de  l’éducation,  la  commune  de  Montivilliers  est  tenue  de  participer  aux  dépenses  de
fonctionnement de l’Institution « Sainte-Croix », sous contrat d’association avec l’État.

Le montant du forfait  communal  représente la  participation obligatoire à 615 € pour élèves  des
classes maternelles et élémentaires scolarisés à l’Institution Sainte-Croix et résidant à Montivilliers,
elle  est  calculée  par  équivalence  à  la  dépense  de  la  Ville  pour  le  fonctionnement  des  écoles
publiques. 

Pour l’année 2024-2025, le montant proposé par élève est de 615 €, soit un total de 87 945,00 € pour
143 élèves. (27 675,00 € pour 45 enfants scolarisés en classes maternelles et 60 270,00 € pour 98
enfants scolarisés en élémentaire). 

Pour rappel, le montant proposé par élève, pour l’année scolaire 2023-2024, était de 600 €, soit un
total de 82 200,00 € pour 137 élèves (25 800,00 € pour les enfants scolarisés en maternelle et 56
400,00 € pour les enfants scolarisés en élémentaire).

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le budget primitif de l’exercice 2024 ;

VU le Code de l’éducation, et notamment ses articles L.442-5 et suivants ;

CONSIDÉRANT
• L’obligation pour les communes de contribuer aux frais de scolarité des enfants des classes

maternelles et élémentaires domiciliés dans la commune et scolarisés dans une école privée
sous contrat, si celle-ci est située sur son territoire ;

Sa commission municipale n°1 Vie éducative réunie le 28 janvier 2025 consultée ;

VU le rapport de Madame Fabienne MALANDAIN, Adjointe au Maire en charge de l’Enfance et de la
Vie éducative, de la Jeunesse, de l’Environnement et des Transitions écologiques  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
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• De fixer  le forfait par élève à 615,00 € pour les élèves scolarisés en classes maternelles et
élémentaires pour l’année scolaire 2024-2025 ;

• D’autoriser Monsieur Le Maire à verser à l’Institution Sainte-Croix la somme de 87 945,00 €
correspondant au forfait communal pour l’année scolaire 2024-2025 

Imputation budgétaire
Exercice 2025

Budget principal
Sous-fonction et rubrique : 211 - 212

Nature et intitulé : 6558 Autres contributions obligatoires
Montant de la dépense : 87 945,00 euros

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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